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Direction départementale des finances publiques du Cher

 Au 31 12 2023

Nom Prénom Responsables des services

Service des impôts des entreprises

COULOUMY Bruno Bourges 

Service des impôts des particuliers 

GIS François Bourges

                                Service de publicité foncière et enregistrement

TOURNOIS Maryse Bourges 1

ROIDOT Jean-Philippe Brigade départementale de vérifications

QUINAULT Isabelle Pôle de contrôle et d'expertise et de recherche

MARTIN Catherine (par intérim) Pôle de recouvrement spécialisé du Cher

PLOUVIER Anne-Laure Service départemental des impôts fonciers du Cher

DENOUX Véronique Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
 et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts
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Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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Arrêté DDT-2023-499 (
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Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration
vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par l’application
« télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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Direction des collectivités locales 
et de la coordination interministérielle 

Arrêté N° 2023-2006
Portant dissolution de l’association syndicale autorisée

des Marais de Saint-Outrille 

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

           

Vu l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance précitée relative aux
associations syndicales de propriétaires ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 novembre 1930 autorisant l’association syndicale des propriétaires des
marais de Saint-Outrille ayant pour objet les travaux de défense contre les inondations de l’Auron et
l’entretien des chemins de dessertes desdits marais ;
   
Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille
de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu les échanges de courriers entre la direction départementale de l’équipement, le trésor public et la
préfecture depuis les années 1980 signalant que l’association n’a plus d’activité et qu’il y a lieu de la
dissoudre ;

Vu la délibération du conseil municipal de Bourges du 4 décembre 2023 par laquelle la commune
donne son accord pour l’intégration dans ses écritures du bilan transféré de l’association syndicale des
Marais de Saint-Outrille ;
                   
Considérant qu'aux termes de l'article 40b de l'ordonnance précitée, le préfet peut dissoudre d'office
une association syndicale autorisée (ASA) qui est sans activité réelle en rapport avec son objet depuis
plus de trois ans ;

          
Considérant que l'association syndicale des Marais de Saint-Outrille n'a plus d'activité depuis 1977 ;

Considérant qu’en 1988 les membres de l’ASA n’ont pas souhaité faire les démarches pour dissoudre
l’association en raison de leur âge ;

Considérant que le dernier président connu en 1976 n’a pas pu être retrouvé ;

Considérant que le montant des fonds restant disponibles est trop faible pour couvrir la rétribution
d’un liquidateur en application de l’article 42 de l’ordonnance précitée ;

Considérant que les membres de l’association n’ont pu être identifiés avec certitude ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

Préfecture du Cher - 18-2023-12-27-00005 - Arrêté préfectoral n° 2023-2006 portant dissolution de l'association syndicale autorisée

des Marais de Saint-Outrille 82



ARRÊTE

Article 1er _ L'association syndicale des Marais de Saint-Outrille (Bourges) est dissoute d'office au 31
décembre 2023.

           
Article 2 - La commune de Bourges intègre dans son patrimoine les éléments d’actif et de passif de
l'association syndicale des Marais de Saint-Outrille et régularise les écritures en instance. 

      
Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification :

• soit d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant – CS 60022 –
18020 Bourges Cedex ;

• soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008
Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

• soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 01. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application
informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la 
décision explicite ou implicite de l’administration.
                   
Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale des finances publiques
et le maire de Bourges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché à la mairie de Bourges pendant
une durée d’au moins quinze jours.

Bourges, le 27/12/2023

 Le Préfet,
 Pour le préfet et par délégation,

La secrétaire générale,
                                 

                            signé : Camille de WITASSE-THÉZY    
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

ARRÊTÉ n° 2023-1999
portant dérogation à l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2011 

portant réglementation des bruits de voisinage

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L .1311-1 et suivants, R. 1334-31 à R . 1334-37
et R . 1337-6 à R . 1337-10-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L . 2212-2, L . 2213-4 et L. 2215-
3 ;

Vu le code pénal ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2011-1-1573  du 15  novembre  2011  portant  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille
de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de
Bourges ;

Vu la demande de dérogation à l’arrêté susvisé formulée par SNCF Réseau le 23 novembre 2023, en vue
d’être autorisée à bénéficier d’une dérogation exceptionnelle aux horaires prescrits à l’article 11 de
l’arrêté  préfectoral  n°  2011-1-1573  du  15  novembre  2011  susvisé  dans  le  cadre  des  travaux  de
régénération des postes d’aiguillage de la gare de Vierzon ;

Vu l’avis favorable de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire délégation départementale du
Cher en date du 15 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la ville de Vierzon en date du 20 décembre 2023;

Considérant que l’article 11 de l’arrêté susvisé prévoit en son dernier alinéa qu’en cas de nécessité de
maintien d’un service public, des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées en dehors des
jours et heures autorisés ;

Considérant que des travaux de régénération des postes d’aiguillage de la gare de Vierzon sont rendus
nécessaires et que la demande de la SNCF Réseau s’inscrit dans le cadre des dérogations prévues par le
dernier alinéa de l’article 11 de l’arrêté du 15 novembre 2011 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

Article 1  er   – La SNCF Réseau est autorisée à bénéficier d’une dérogation exceptionnelle aux horaires
prescrits à l’article 11 de l’arrêté préfectoral  portant réglementation des bruits de voisinage dans le
département du Cher, en vue de la réalisation de travaux de régénération des postes d’aiguillage de la
gare de Vierzon pour l’année 2024 :

1/2
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• entre les semaines 05 et 39, du dimanche soir à 23h00 au vendredi matin à 05h20, avec un arrêt
à 4h30 certaines nuits,

• lors de week-end « coup de poing » les semaines 13, 19 et 21, du vendredi 23h05 au samedi
06h15.

Article 2 – La dérogation sollicitée est accordée avec les prescriptions suivantes :
• les dispositions de l’article 11 alinéa 3 de l’arrêté préfectoral doivent être respectées,
• le pétitionnaire s’engage à mettre en place un système de management environnemental qui

permettra de tracer les mesures, de connaître et maîtriser les niveaux sonores et d’intervenir en
cas de dépassement ;

• les  riverains  exposés  au  bruit  et  particulièrement  ceux  domiciliés  en  vue  directe  des  voies
ferroviaires doivent être avisés, par courrier aux soins du pétitionnaire, au moins 10 jours avant
le début du chantier,

• la durée des travaux doit respecter les horaires sollicités par la dérogation.

Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au pétitionnaire et dont copie sera adressée à Madame le maire de Vierzon.

Le préfet, le 27 décembre 2023
pour le préfet et par délégation,

la secrétaire générale,

Signé
Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

**

   HIÉRARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et
des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois  à compter de la notification de la
présente décision  au tribunal  administratif  d’ORLEANS (28,  rue de la Bretonnerie).  Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

 SUCCESSIF :

  Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2023-2002 du 27 décembre 2023
établissant la liste des journaux habilités à publier

les annonces judiciaires et légales pour l’année 2024

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la  directive  européenne  du  12  décembre  2006  relative  aux  services  dans  le  marché  intérieur,
notamment son article 14, paragraphe 6 ;

Vu la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, modifiée par l’article 3
de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises ;

Vu la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

Vu la  loi  n°  2012-387  du  22  mars  2012  relative  à  la  simplification  du  droit  et  à  l’allègement  des
démarches administratives, notamment les articles 101 et 102 modifiant la loi susvisée ;

Vu le décret n° 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour l’application de l’article 1er de la loi n° 86-897 du
1er août 1986 précité ;

Vu le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les
sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu le décret n° 2022-1393 du 31 octobre 2022 modifiant le décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019
relatif aux annonces judiciaires et légales ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2023-1046  du  15  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à
Mme  Camille  de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu les demandes présentées par les directeurs de journaux ;

Vu l’avis en date du 26 décembre 2023 de la directrice départementale de l’emploi, du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTÉ  

Article  1 :  La  liste  des  journaux  habilités  à  publier  les  annonces  judiciaires  et  légales  pour  le
département du Cher est établie comme suit pour l’année 2024 :
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Publication de presse :
• Le Berry Républicain (quotidien et hebdomadaire) – 1 rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES

• L’Information Agricole du Cher – 2701 route d’Orléans – BP 10 – 18230 SAINT-DOULCHARD

• L’Echo du Berry – 3 rue Ajasson de Grandsagne – BP 318 – 36400 LA CHATRE

• La Voix du Sancerrois – 48 rue Paul Cannier – BP 21 – 18300 SAINT-SATUR

• Le Journal de Gien – 26 rue du Général Marcel – BP 65 – 45502 GIEN CEDEX

Service de presse en ligne :
• Le Berry Républicain (quotidien et hebdomadaire) – 1 rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES.

• La Nouvelle république – 232 avenue de Grammont – 37048 TOURS CEDEX

Article 2 : Toutes annonces relatives à une même procédure seront insérées dans le même journal, le
choix de ce dernier étant laissé aux parties.

Article  3 :  Le  prix  d’un  exemplaire  du  journal,  signé  par  l’imprimeur  et  légalisé  par  l’autorité
administrative pour servir  de pièce justificative de l’insertion,  est  fixé au tarif  normal  de vente du
journal,  majoré du droit  d’enregistrement et  augmenté éventuellement des  frais  d’établissement et
d’expédition.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera passible des sanctions prévues par
l’article 4 de la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 susvisée.

Article 5 : La présente décision peut être contestée selon les voies et délais de recours figurant à la suite
du présent arrêté.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à chaque
directeur de journaux.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la  préfecture avec vos  arguments.  Si  la  préfecture ne vous
répond  pas  dans  un  délai  de  2  mois  après  l’envoi  de  votre  demande,  celle-ci  doit  être
considérée comme rejetée (décision implicite).

**

RECOURS HIERARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des
affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

RECOURS CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

RECOURS SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration
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